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Notre récit a « stupéfié» les directions
Les directions de Nethys et de L'Avenir
ont découvert avec« stupéfaction»
notre récit de samedi.
Voici, texto, leur communiqué ...

Les directions des Éditions de l'Avenir et de
Nethys ont envoyé, samedi après-midi, un
communiqué de presse relatif au dossier que la

rédaction de L'Avenir a publié le matin même
(« Comment Stéphane Moreau et Pol Heyse ont sa-
bordé L'Avenir »). Levoici, texto et in extenso ...

« C'est avec stupéfaction que la direction des Édi-
tions de l'Avenir et celle de Nethys ont découvert
les premières page du quotidien L'Avenirde ce ma-
tin. Dans un récit à charge, signé courageusement
"la rédaction', on y décrit "l'affrontement des trois
dernières années avec Nethys".
Précisons d'emblée que tant la couverture du

joumal que les pages intérieures de ce "récit" ont
été insérées au demier moment dans la maquette,
à l'insu de la ligne éditoriale et au mépris de toutes
les règles déontologiques dans une entreprise de
presse.
Ensuite, cet article est truffé de mensonges, de

procès d'intention, d'éléments sortis de leur con-
texte dans l'unique but de jeter le discrédit sur
Nethys et ses dirigeants.
Lereproche "d'absence de vision" est incroyable

quand on se rappelle que le rachat de L'Avenirpar
Nethys répondait à une stratégie claire, celle
d'adosser un quotidien d'informations régionales
à un groupe de télécommunication (VOO) et d'af-
fronter de cette façon les géants mondiaux (Les
Gafa)sur un terrain qu'ils noccupent pas. Il s'agis-
sait d'ailleurs d'un projet innovant pour la Wallo-
nie. Notons au passage qu'entre-temps, de nom-
breux autres groupes intemationaux ont mis en
œuvre la même stratégie d'association des conte-
nus et des contenants.
Dès le rachat du quotidien, il était clair qu'une

restructuration et un plan de redéploiement
étaient absolument nécessaires dans un contexte
d'effondrement de la publicité dans la presse
écrite, d'érosion des ventes et d'absence presque

totale de stratégie digitale. Laisser penser que
Nethys a volontairement fait traîner ce dossier
dans "une stratégie de pourrissement" na évidem- • la Rédaction
ment aucun sens puisque cela revenait à faire en-
core plus se dégrader la situati~n économ~quedu 0uelques précisions concernant le ~ommu-
joumal. Mais il est exact qu'Il convenaIt pour niqué de la direction de L'Avemr et de
L'Avenir d'avoir un plan solide, réaliste et qui réta- Nethys que nous publions ci-contre.
blisse la viabilité à long terme - notamment par la ••• I. Sur le fait que notre récit est « truffé
redynamisation des ventes et le développement de mensonges, de procès d'intention, d'élé-
du digital -, conditions auxquelles ne répon- ments sortis de leur contexte» .
daient pas les premiers plans exposés par le mana- Ce récit est construit sur base de témOIgnages
gement. Un plan qui devait aussi intégrer et déve- clés,de constats et ~e.chiffrestir~s~erapports de
lIai initiées avec les autres entités gestion,dedatesprecIses,demaIlsemanant de la
opper es syne~,,~es ., direction des cadres et de la Sociétédes rédac-du groupe maISavec une telle mauvaIse volonte " , , , ,

"1 a fall~ l'arrivée de Jos Donvil our qu'elles teurs. Tous c~selements ont ete recou~e~.
q~ 1 , . . P 2. Sur le faIt que les pages de ce « reClt» ont
SOIentventablement mIses en œuvre. , ,. " d' ent dans le pIan.. . . al' , ète Inserees au ermer momSur la nonnnation de PhilIppe Lawson en qu Ite , • d '1 d' t 1 •
de directeur des rédactions, il est curieux de cons- etcau mepns t e,~~~g~s, eon ~ o~~~:oment
tater qu'il était jusque-là unanimement considéré es ~a?tes°tn te ~mserdeesau em('tant copro-

l b l pour eVIer ou nsque e censure e
par l'en.semble. de a 'presse e ge, comme un riétaire du capital intellectuel de L'Avenir, la ré-
brillant Joumaliste maIs que, recrute par Jo~Don- Xactionen avait d'ailleurs le droit légitime). Le
vil (~t non pas "par Liège:' co~e affi~e ~ans fait que la direction de Nethys en fasse état con-
~'article)fOur pren<!rela direction des ~edactions, firme d'ailleurs sa surveillancedes pages.
Il en deVIentsoudaIne~en~ peu con."aIIlcant... Surlerespectde la déontologie:d'abord,cerécit
Au ~~jet ,des ~upposees Interventions ~an~ la a été soumis à expertiseindépendante avant pu-

strategIe re~actio~elle ~e la p~ ~e la directI~n blication; ensuite, la rédaction a mis en ligne le
de ~ethys, .il ny a JamaISe~ ~ Ingerence aupres communiqué de Nethys dès réception -idem
desJoumalIstes pour ne p~s ecnre s~r t~l ou ~el:u: dans ce journal, aujourd'hui _ alors que le code
jet. A~c;m ~oup de t~lephone n a JamaI~ ete nelui impose en aucunefaçon un droit de sui:~;
adresse a,Th!erry, ~pIe~e~x, sur a~c~ sUJe~.et enfin, les dirigeants de,Nethys.pe~ventr~q~enr
aucune reunlOn na JamaISete organIsee afin d In- l'avis du Conseil de deontologIe Journalistique
terdire d'écrire sur tel ou tel sujet. Emmanuel Wil- s'ils estiment avoir été lésés.
putte, président de la société des rédacte~s d~ 3. Sur le fait que Philippe Lawson est « una-
L'Avenir, a d'ailleurs confirmé qu'aucune Inge- nimement considéré [...1 comme un brillant
rence navait jamais eu lieu au sein de la rédaction. journaliste» et que bizarrement la rédaction
La direction de L'Avenir et la direction de Nethys le juge peu convaincant.

condamnent donc tant la méthode utilisée P?ur Dans son récit, la rédaction n'a pas remis en
avoir fait paraître cette couverture et cet artIcle question les compétences journalistiques de la
que son contenu qui tient à essayer de faire croire personne citée, mais son incapacité à endosser
que Nethys est responsable d'un manque de vi- un costume de « directeur des rédactions ».
sion, d'inaction et d'ingérence dans la rédaction. 4. Sur le fait que la situation actuelle de blo-
Au contraire, elle a offert à L'Avenir les meilleures cage ou d'immobilisme soit le résultat de « la
chances de se redéployer en développant des sy- croisade de quelques personnes ».
nergies novatrices avec un opérateur de premier Notons d'abord que les directions ~e.Net~ys~t
plan (VOO). Mais la croisade de quelques person- de L'Avenir font fi des messagesexpliCItessIgn,:S
nes au sein de la rédaction contre l'actionnaire a par les directeurs de départements de .L'Avenl~
mené à des pertes de temps, d'énergie et de d'ar- dont nous avonscitédenombreux extraits.Lare-
gent et in fine, à une situation déplorable dont el- daction tient aussi à disposition de Nethys les
les portent l'entière responsabilité. » • très no~~reux ~ails signéspar ses ~adres.e~par

la Societe des redacteurs (SDR),qUlexplIcItent
leur souci d'avanceret leurs inquiétudes quant à
l'immobilisme de l'actionnaire.Enfin,rappelons
que cerécit,l'arrêt de travailde jeudi,lesdifféren-
tes actions de ces derniers mois, les motions de

Quelques précisions

défiance envers le directeur des rédactions, etc.
ont chaque fois été validés en assemblée géné-
rale,à la quasi-unanimité.C'estpour cette raison
que les articles liés à cette crisesont toujours si-
gnés « LaRédaction».•
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Les conventions seront respectées mais
des licenciements sur base de 4 ETP

connus au vendredi 15 février
à minuit. La direction a con-
firmé que les seuls critères
qu'elle utilisera pour licencier
seront des critères «organisa-
tionnels et/ou de compétences en
lien avec le plan de redéploie-
ment. » Le personnel avait fait
part de ses craintes quant à la
possible existence d'une liste
nOIre.
Ladirection, l'AJPet la SDRse

félicitent enfin «de ce retour
progressif à la confiance, base de
tout développement sain de l'en-

La direction des Éditions de 1 treprise.»
l'Avenir et une délégation,~ Selon les représentants des
de la Société des rédacteurs joumalistes, le nouvel accord

(SDR) et de l'Association des respecte toutes les conventions
journalistes professionnels en vigueur dans l'entreprise.
(AJP)ont trouvé un accord di-
manche, au terme d'un week-
end de négociations.
« Il permet le respect de toutes

les conventions en vigueur dans
l'entreprise, ont indiqué diman-
che en fin d'après-midi la di-
rection, l'AJPet la SDR. Les dé-
comptes individuels en tiendront
compte. Ceci permet qu'inter-
vienne un plus grand nombre de
départs en RCC (NDLR:régime
de chômage avec complément
d'entreprise, ex-système de
prépension) ou volontaires, en
minimisant à quatre équivalents
temps plein maximum le nombre
de licenciements secs. »
Cesderniers concernent la ré-

daction. Les calculs se feront
sur base du nombre de départs

Un accord a été
signé entre les
journalistes et la
direction des Éditions
de l'Avenir. Certains
éléments sont très
positifs. Mais tout
n'est pas réglé...

Les représentants des journa-
listes indiquent qu'une assem-
blée aura lieu ce lundi matin
pour expliquer les tenants et
aboutissants de cet accord im-
portant.
Reste tout de même un pro-

blème : la motion de défiance
votée contre le directeur des
rédactions, plusieurs fois réaf-
firmée, dans laquelle les jour-
nalistes ne le reconnaissent
plus comme un interlocuteur
pertinent. Or, ce dernier reste
le référent de la direction en
matière d'une réorganisation
attendue par l'ensemble de la
rédaction depuis de nombreu-
ses semaines. Réorganisation
qui déterminera les licencie-
ments ...

Depuis le 23 octobre

Fin octobre 2018, la direction
des Éditions de l'Avenir avait
annoncé son intention de sup-
primer 60 équivalents temps
plein sur un total de 280 tra-
vailleurs.
En décembre, le personnel et

la direction s'étaient accordés
sur le départ de 45 équivalents
temps plein, dont 31,74 au
sein de la rédaction du média.
La tension était toutefois re-
montée d'un cran ces derniè-
res semaines sur la question
d'éventuels licenciements
secs, le nombre de RCC et de
départs volontaires étant in-
suffisant.
Jeudi soir, après l'arrêt de tra-

vail de la rédaction et une ma-
nifestation à Marche, au Salon
des mandataires, la direction
et la délégation syndicale
CNE-SETCa s'étaient enten-
dues pour proposer une enve-
loppe financière supplémen-
taire estimée à 450 000 €, dans
le but d'inciter à davantage de
départs volontaires afin d'évi-
ter les licenciements secs.

Cette négociation avait eu
lieu sans les représentants des
journalistes. Une réunion plus
spécifique s'était ensuite te-
nue avec eux vendredi, en dé-
but d'après-midi, et s'était sol-
dée par un échec, la direction
refusant toutes les proposi-
tions de l'AJP.•
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